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PL 11054

Projet de loi 
accordant une aide financière  

a) à Caritas Genève : 496 525 F par année pour la période de 
2013 à 2016, à laquelle viennent s'ajouter au maximum 
275 000 F pour 2013 et 233 333 F pour 2014 

b) au Centre social protestant de Genève : 668 669 F par année 
pour la période de 2013 à 2016, à laquelle viennent s'ajouter 
au maximum 275 000 F pour 2013 et 233 333 F pour 2014 

c) à la Croix-Rouge genevoise : 946 610 F par année pour la 
période de 2013 à 2016 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus respectivement entre l'Etat et Caritas 
Genève, le Centre social protestant (CSP) de Genève et la Croix-Rouge 
genevoise (CRG) sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse : 

a) à Caritas Genève un montant annuel de 496 525 F, de 2013 à 2016, 
dont : 
- monétaire :  455 000 F 
- non monétaire :  41 525 F 
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b) au Centre social protestant de Genève un montant annuel de 668 669 F, 
de 2013 à 2016, dont : 
- monétaire :  648 311 F 
- non monétaire :  20 358 F 

c) à la Croix-Rouge genevoise un montant annuel de 946 610 F de 2013 à 
2016, dont : 
- monétaire : 900 000 F 
- non monétaire :  46 610 F 

sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 
de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
Les montants monétaires de ces aides financières sont identiques à ceux de 
la période précédente (2009-2012). 

2 De plus, l'Etat verse en complément : 
a) à Caritas Genève un montant maximum de 275 000 F en 2013 et de 

233 333 F en 2014; 
b) au Centre social protestant de Genève un montant maximum de 

275 000 F en 2013 et de 233 333 F en 2014, 
pour les prestations effectivement fournies et facturées dans le cadre du 
programme cantonal de lutte contre le surendettement (PCLS). 

3 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
1 Cette aide financière figure sous le programme C03 « Mise en œuvre et 
conduite des mesures d'action sociale » et les rubriques suivantes du budget 
annuel voté par le Grand Conseil : 
a) Caritas Genève 
en 2013 : 07.14.11.00.365.04710 455 000 F (monétaire) 
 07.14.11.00.365.14710 41 525 F (non monétaire) 
 05.04.00.00.427.15254 41 525 F (non monétaire) 
 07.14.11.00.365.07512 275 000 F (monétaire) 
en 2014 : 07.14.11.00.365.04710 455 000 F (monétaire) 
 07.14.11.00.365.14710 41 525 F (non monétaire 
 05.04.00.00.427.15254 41 525 F (non monétaire) 
 07.14.11.00.365.07512 233 333 F (monétaire) 
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en 2015 : 07.14.11.00.365.04710 455 000 F (monétaire) 
 07.14.11.00.365.14710 41 525 F (non monétaire) 
 05.04.00.00.427.15254 41 525 F (non monétaire) 
en 2016 : 07.14.11.00.365.04710 455 000 F (monétaire) 
 07.14.11.00.365.14710 41 525 F (non monétaire) 
 05.04.00.00.427.15254 41 525 F (non monétaire) 
b) Centre social protestant de Genève 
en 2013 : 07.14.11.00.365.04610 648 311 F (monétaire) 
 07.14.11.00.365.14610 20 358 F (non monétaire) 
 05.04.00.00.427.15254 20 358 F (non monétaire) 
 07.14.11.00.365.07512 275 000 F (monétaire) 
en 2014 : 07.14.11.00.365.04610 648 311 F (monétaire) 
 07.14.11.00.365.14610 20 358 F (non monétaire) 
 05.04.00.00.427.15254 20 358 F (non monétaire) 
 07.14.11.00.365.07512 233 333 F (monétaire) 
en 2015 : 07.14.11.00.365.04610 648 311 F (monétaire) 
 07.14.11.00.365.14610 20 358 F (non monétaire) 
 05.04.00.00.427.15254 20 358 F (non monétaire) 
en 2016 : 07.14.11.00.365.04610 648 311 F (monétaire) 
 07.14.11.00.365.14610 20 358 F (non monétaire) 
 05.04.00.00.427.15254 20 358 F (non monétaire) 
c) Croix-Rouge genevoise, de 2013 à 2016 
 07.14.11.00.365.00812 900 000 F (monétaire) 
 07.14.11.00.365.10812 46 610 F (non monétaire) 
 05.04.00.00.427.15254 46 610 F (non monétaire) 
2 Les montants de la subvention non monétaire (et par conséquent les 
montants totaux de la subvention) peuvent être ajustés unilatéralement par 
l'Etat en cas d'indexation des rentes de droits de superficie, des loyers ou lors 
de la fixation définitive ou de la réévaluation de ces éléments. 
 

Art. 4 Durée 
1 Le versement de cette aide financière prend fin : 

a) à l'échéance de l'exercice comptable 2016 pour les montants figurant à 
l'article 2, alinéa 1; 

b) à l'échéance de l'exercice comptable 2013, respectivement 2014, pour 
les montants figurant à l'article 2, alinéa 2. 
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2 L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
En complément de leurs autres sources de financement (produit des activités, 
dons, etc.), ces aides financières doivent permettre : 

a) à Caritas Genève de soutenir ses prestations d'action sociale et de 
conseil juridique; 

b) au Centre social protestant de Genève de soutenir ses prestations 
relatives à la gestion de budgets et de dettes, aux conseils juridiques et 
l'activité d'un centre de jour (atelier Galiffe); 

c) à la Croix-Rouge genevoise de soutenir ses prestations relatives à l'aide 
au retour, à l'intégration culturelle et l'interprétariat communautaire et à 
la gestion des bénévoles. 

 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Caritas Genève, le Centre social protestant de Genève et la Croix-Rouge 
genevoise doivent respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus 
par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques du 19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 3. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires de l'aide 
financière est effectué sur la période 2013 à 2016, conformément à 
l'article 22 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, par le département de la solidarité et de l'emploi (DSE). 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

 
 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Les trois associations dont le subventionnement fait l'objet du présent 
projet de loi œuvrent, selon leurs pratiques et prestations spécifiques, en 
faveur des personnes se trouvant, pour des motifs divers, face à des 
difficultés sociales, juridiques et financières. 

Elles étaient déjà au bénéfice d'un contrat de prestations pour la période 
2009-2012 : 

– celui avec Caritas Genève portait sur une aide financière annuelle de 
484 025 F (dont 455 000 F monétaires et 29 025 F non monétaires)1; 

– celui du CSP de Genève portait sur une aide financière annuelle de 
621 869 F (dont 601 511 F monétaires et 20 358 F non monétaires)2; 

– celui de la CRG portait sur une aide financière annuelle de 946 610 F 
(dont 900 000 F monétaires et 46 610 F non monétaires)3.  

Le présent projet de loi vise à reconduire les aides financières, sans 
augmenter les montants de la subvention ordinaire, et à renouveler les 
contrats de prestations entre le DSE et ces trois associations pour la période 
2013-2016. 

Pour Caritas Genève et le CSP de Genève, à l'aide financière ordinaire 
mentionnée ci-dessus s'ajoute, pour chacune des deux institutions, un 
montant maximum de 275 000 F pour 2013 et de 233 333 F pour 2014. Il 
s'agit, en effet, d'intégrer au contrat de prestations 2013-2016 les prestations 
fournies par ces deux organismes dans le cadre du programme cantonal de 
lutte contre le surendettement (PCLS) qui a démarré le 1er septembre 2011 
(cf. l'extrait de procès-verbal de la séance du Conseil d'Etat du 20 avril 2011 
validant la mise en œuvre du PCLS, ainsi que l'arrêté du Conseil d'Etat du 
27 juillet 2011 accordant une aide financière à des entités actives dans le 
domaine de la lutte contre le surendettement).  

Pour les trois ans de la phase pilote de ce programme (2011-2014), le 
DSE a confié à Caritas Genève et au CSP de Genève un mandat (voir l'art. 1 
de leur contrat de prestations 2013-2016) pour l'accompagnement des 

                                                           
1 Loi 10245 
2 Loi 10286 
3 Loi 10291 
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personnes en situation de surendettement (gestion de budget et 
désendettement). Il prévoit que les différents types de prestations fournies 
sont facturés à l'Etat sur la base de forfaits. De ce fait, les montants 
mentionnés ci-dessus représentent les maximums engagés pour 2013 et 2014 
(prestations effectivement réalisées et facturées). 

Etant donné que la phase pilote se termine en 2014 et que la suite donnée 
au PCLS dépendra du bilan de cette phase, le présent contrat de prestations 
ne couvre, pour ce qui est du PCLS, que les années 2013 et 2014. 

Pour ce qui est des aides financières ordinaires pour 2013 à 2016, elles 
sont les suivantes : 

– pour Caritas Genève, l'aide financière monétaire s'élève à 455 000 F, soit 
un montant identique à celui de la période précédente; seule l'aide 
financière non monétaire a été augmentée, passant de 29 025 F à 
41 525 F, suite à la mise à disposition par l'Etat d'un terrain pour 
l'extension du site de Plan-les-Ouates (La Fouine), dans le but d'y 
développer une entreprise sociale de formation et d'insertion; 

– pour le CSP de Genève, l'aide financière monétaire se monte à 648 311 F, 
soit une différence de 46 800 F par rapport à la période précédente. Cela 
est dû au fait que ce montant, qui finance depuis 2010 des places 
supplémentaires créées à l'Atelier Galiffe, figurait sur une ligne 
budgétaire relative aux établissements pour personnes handicapées 
(EPH). Il est intégré aujourd'hui dans le contrat de prestations 2013-2016. 
Il ne s'agit donc pas d'une augmentation du montant de l'aide financière, 
mais d'un changement de rubrique; 

– pour la CRG, l'aide financière monétaire se monte à 900 000 F et l'aide 
financière non monétaire à 46 610 F, soit un montant total identique à 
celui de la période précédente de 946 610 F. 

 

1.  Historique et mission  

1.1. Caritas Genève 

Fondée en 1942, Caritas Genève est un membre autonome du réseau 
Caritas en Suisse et dans le monde et vient en aide aux personnes démunies 
sans distinction de statut, d'origine, de religion ou d'appartenance politique. 

Les activités de Caritas Genève sont régies par une charte. Celle-ci 
présente la mission de l'institution dans le monde d'aujourd'hui et l'éthique de 
son engagement. Cette charte demeure la référence fondamentale de son 
action. 
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Ainsi, l'association Caritas Genève lutte contre les situations de pauvreté 
et d'exclusion en apportant une aide concrète aux personnes en difficulté, en 
complémentarité avec les prestations offertes par les services sociaux publics 
et les autres acteurs associatifs. Elle est particulièrement attentive à être 
présente, tout au long du parcours de vie des personnes ne pouvant compter 
que sur de faibles ressources socio-culturelles. Elle s'attache à rechercher les 
causes de toute forme de détresse ou de situation vécue comme indigne. Elle 
s'efforce d'analyser ces situations et de dénoncer ce qui relève d'injustices 
pour les combattre. Son travail s'accompagne toujours de propositions 
constructives tenant compte du bien des individus et de la collectivité. 

Caritas Genève est à l'origine de diverses associations (Caritas-Handicap, 
Caritas-Jeunesse, le Caré, Caritas Cité-Joie), aujourd'hui indépendantes, qui 
prennent en charge des activités complémentaires et avec lesquelles elle 
entretient des liens étroits. L'Oasis, foyer de jour pour personnes âgées a 
également été créé par Caritas Genève et a été repris en 2011 par Pro 
Senectute. Les foyers pour étudiants, que Caritas a développés et gérés 
jusqu'en 2011, sont en voie de transformation en logements sociaux. 

Caritas Genève développe aussi des activités en partenariat avec des 
associations tierces, dans le but d'offrir des prestations spécialisées dans 
certains domaines. Le Vestiaire social est ainsi cogéré avec le CSP. 

1.2. Centre social protestant de Genève 

Le CSP de Genève a été créé en 1954 par un groupe de personnes issues 
de l'Eglise protestante de Genève. Dès sa création, le CSP de Genève a été 
constitué en association privée à but non lucratif, indépendante de l'Eglise. 
Dès 1956, suite à l'afflux de réfugiés hongrois, le CSP de Genève ouvre un 
vestiaire, dans lequel sont distribués gratuitement des vêtements. Au début 
des années 1960, le CSP de Genève propose des activités pour retraités. En 
1963, le CSP de Genève ouvre sa première brocante à Vernier (La Renfile). 
L'année 1972 est marquée par la création d'un service de chauffeurs 
bénévoles et d'un service d'aide aux réfugiés. L'atelier Galiffe est inauguré en 
1986. En 1989, c'est au tour du secteur des consultations conjugales et 
familiales d'être créé. Ce service a changé de nom en 2010 et se nomme 
désormais consultation couples et parents proposant, en plus, des prestations 
de coaching et de guidance parentale. En 2009, avec l'inauguration de sa 
nouvelle brocante à Meyrin, le CSP de Genève rajoute à son catalogue de 
prestations un service d'insertion-réinsertion qui offre un soutien à des 
personnes ayant perdu un emploi ou étant en situation de santé fragilisée ou 
d'exclusion. Ce service collabore activement avec l'office cantonal de 
l'emploi et l'Hospice général. 
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Toujours en réflexion, le CSP de Genève a de tout temps développé de 
nombreuses prestations qui se sont autonomisées au fil du temps. Parmi elles, 
citons l'association Nicolas Bogueret qui gère et construit des logements 
sociaux et des EMS, le Centre protestant de vacances, le Centre de contact 
Suisses immigrés ou l'association Camarada.  

Dans un contexte socioéconomique toujours plus difficile, le CSP de 
Genève reste une association très active et à l'écoute des besoins des usagers 
dans différents domaines tels que le désendettement, l'aide aux réfugiés, le 
droit de la famille, le droit des étrangers et les assurances sociales, en 
s'appuyant sur des professionnels formés et experts dans leur domaine. 

1.3. Croix-Rouge genevoise 

La CRG est une association cantonale de la Croix-Rouge suisse, membre 
du mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Elle 
base son action sur sept principes fondamentaux, communs à tout le 
mouvement : humanité, impartialité, neutralité, indépendance, volontariat, 
unité, universalité. 

A Genève, sa mission est de venir en aide aux personnes qui en ont besoin 
à un moment donné de leur vie. Son action auprès des familles, des jeunes, 
des personnes âgées et des migrants, vise avant tout à promouvoir la santé et 
préserver la dignité des personnes. 

Concrètement, la CRG intervient dans trois domaines d'activité : celui de 
la migration et de l'intégration, celui de la formation et de la santé, ainsi que 
celui relatif au bénévolat et la Croix-Rouge jeunesse. 

 
2. Fonctionnement 

Caritas Genève, le CSP de Genève et la CRG sont des associations sans 
but lucratif au sens des articles 60 et suivants du code civil. Elles sont 
chapeautées par une directrice ou un directeur qui sont eux-mêmes placés 
sous la responsabilité de l'Assemblée générale de l'association et de son 
comité. 

2.1. Caritas Genève 

De manière à assurer ses activités et prestations, Caritas Genève emploie 
(selon les chiffres de décembre 2011) quelque 97 collaboratrices et 
collaborateurs, correspondant à 81,85 postes équivalent temps plein (ETP), 
dont 26 personnes en emplois de solidarité (EdS), 12 apprentis en programme 
d'insertion professionnelle, 2 stagiaires de maturité professionnelle 
commerciale et 2 autres stagiaires, dont 1 stagiaire de la haute école de travail 
social. Les programmes de stabilisation et d'intégration sociale de Caritas 
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Genève offrent, en outre, des places à 52 personnes au bénéfice du revenu 
minimum cantonal d'aide sociale (RMCAS), ce qui représente 26 ETP. 

Ces effectifs sont complétés par 739 bénévoles, réguliers ou ponctuels, 
pour un temps d'activité total de 70 778 heures. 

2.2. Centre social protestant de Genève 

Le CSP de Genève emploie 61 personnes se partageant 43 postes ETP, 
auxquelles il faut rajouter 19 personnes en EdS (= 18,4 postes ETP). De plus, 
il accompagne chaque année des stagiaires juristes, des maturités 
professionnelles, des stagiaires de la haute école de travail social et un 
apprenti employé de commerce (CFC). Chaque année, son service insertion-
réinsertion accueille une centaine de personnes en collaboration avec l'office 
cantonal de l'emploi et l'Hospice général. Les services comprennent 
notamment des assistants sociaux, des conseillers juridiques, des juristes, des 
animateurs, ainsi que différents professionnels de l'action sociale et du 
personnel de vente. 

Le CSP de Genève fonctionne également grâce à l'appui de quelque 180 
bénévoles dont l'activité se répartit dans les différents services et secteurs. 

2.3. Croix-Rouge genevoise 

L'effectif total du personnel de la CRG (selon les chiffres 2011) est de 
401 personnes, à temps plein, partiel et à l'heure, correspondant à 
172,5 postes ETP. Le personnel mensualisé (sans les EdS) se compose de 
63 personnes, équivalant à 46,75 postes ETP. Le personnel à l'heure compte 
240 personnes équivalant à 30,3 postes ETP. Les personnes en EdS sont au 
nombre de 89. Par ailleurs, l'association a bénéficié des services de 
970 bénévoles permettant en grande partie la réalisation des activités. 
Environ 20 autres personnes (stagiaires, civilistes, RMCAS) contribuent 
chaque année au travail de la CRG. 

 
3. Prestations faisant l'objet des contrats de prestations 

Caritas Genève, le CSP de Genève et la CRG proposent toute une série de 
prestations à la population genevoise, en complément des services offerts par 
les services sociaux publics. Parmi ces prestations, certaines sont 
partiellement financées par le contrat de prestations annexé au présent projet 
de loi. Elles sont énumérées et présentées ci-dessous. 

3.1. Caritas Genève 

Pour ce qui est de Caritas Genève, deux services sont financés en partie 
par le contrat de prestations 2013-2016.  
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a) Service de l'action sociale 

Le service de l'action sociale prend des rendez-vous par téléphone ou 
directement à sa permanence de la rue de Carouge 53 (le lundi matin de 9h à 
12h). 

Sa mission principale est d'accueillir, d'orienter et de soutenir toutes les 
personnes étant confrontées à des difficultés d'ordre social. La priorité est 
accordée aux exclus et aux démunis ou aux personnes en risque de 
précarisation de leur situation, en raison d'une instabilité ou vulnérabilité 
particulière (sur le plan professionnel, familial, santé, etc.). 

Le service de l'action sociale propose un appui individuel ou familial dans 
les domaines suivants : 

– accompagnement psychosocial; 

– aide administrative; 

– soutien pour la gestion de budget; 

– plan d'assainissement de dettes; 

– aide ponctuelle matérielle et/ou financière; 

– conseils pour l'établissement de la déclaration d'impôts; 

– réorientation et prises de contacts avec d'autres services et autorités 
publiques (dans les cas complexes qui ne peuvent être traités dès le 
premier accueil); 

– aide à la rédaction de courriers, recours, formulaires (dans les cas 
complexes qui ne peuvent être traités dès le premier accueil), etc. 

Il développe aussi, selon des moyens actuellement non couverts par la 
subvention, de nouveaux programmes centrés sur les besoins spécifiques des 
personnes qui viennent en consultation : 

– développement de projets adaptés aux nouveaux besoins sociaux, avec un 
accent fort orienté autour des besoins des enfants afin d'éviter que la 
pauvreté se reproduise de génération en génération (programme 
ELOISE); 

– formations-actions visant à développer des compétences pratiques autour 
de différents enjeux (alimentation et santé pour les petits budgets, 
connaissance et pratique des caisses maladies, maîtrise de la gestion de 
budget).  

Pour mener à bien ces activités, le service de l'action sociale bénéficie de 
compétences spécialisées organisées autour de plusieurs pôles : 
désendettement, précarité, aînés (avec conseil à domicile) et 
accompagnement de personnes âgées, malades ou en fin de vie. 
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Misant sur l'insertion, Caritas Genève entend développer des parcours de 
formation qualifiants et renforcer ses contacts avec les entreprises ordinaires 
pour favoriser l'intégration de toute personne en difficulté. Pour ce faire, 
Caritas bénéficie déjà de l'expérience pilote de son programme Voie 2 
(soutenu par le fonds chômage de la Ville de Genève depuis l'année scolaire 
2009-2010) destiné aux jeunes adultes en difficulté. 

b) Service juridique  

Le service juridique prend des rendez-vous par téléphone ou directement 
à sa permanence de la rue de Carouge 53 (le lundi matin de 9h à 12h). 

Il offre :  

– une permanence juridique généraliste (chaque mardi matin et jeudi après-
midi); 

– une permanence spécifiquement dédiée aux questions et procédures 
relatives à l'asile, sans rendez-vous (le lundi matin).  

Les domaines du droit dans lesquels les juristes sont le plus souvent 
sollicités sont : 

– le droit des assurances sociales et privées (recours AI, recours contre les 
décisions de l'Hospice général, conseils et soutien en matière de droit au 
chômage ou aux prestations complémentaires); 

– le droit de la famille (mesures protectrices de l'union conjugale, actions 
alimentaires, etc.); 

– le droit du travail (litiges employé/employeur); 

– le droit du bail (contestation de la résiliation, négociations pour éviter 
l'évacuation); 

– le droit des étrangers (transformations permis F en B, obtention de 
documents tels que titres de voyages, recours contre les décisions de refus 
d'octroi de visas, obtention de permis pour étudiants, régularisations « cas 
de rigueur », regroupement familial, renouvellement de permis de séjour, 
ou recours contre retrait du permis de séjour).  

En cas de besoin, le service juridique se constitue et défend les intérêts 
des consultants devant les juridictions compétentes. D'une manière générale, 
afin de défendre au maximum les intérêts des plus démunis, le service 
juridique adresse les consultants qui peuvent s'acquitter de cotisations ou 
d'honoraires auprès d'autres mandataires spécialisés, afin d'avoir la plus 
grande partie de ses forces au service de ceux pour qui il représente la seule 
solution.  
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En plus des activités décrites ci-dessus, le contrat de prestations 2013-
2016 finance également les prestations fournies par Caritas Genève dans le 
cadre du programme cantonal de lutte contre le surendettement (PCLS).  

En effet, comme mentionné dans l'introduction du présent exposé des 
motifs, pour les trois ans de la phase pilote de ce programme (2011 -2014), le 
DSE a confié à Caritas Genève un mandat pour l'accompagnement des 
personnes surendettées détectées par le dispositif du PCLS (gestion de budget 
et désendettement).  

3.2. Centre social protestant de Genève 

Pour le CSP de Genève, quatre types d'activités sont financées par le 
contrat de prestations 2013-2016. 

a) Gestion de budgets et de dettes 

L'activité vise à permettre aux personnes ou groupes familiaux en proie à 
des dettes qu'elles ne parviennent plus à gérer ou à des budgets non maitrisés, 
de définir des mesures de gestion ayant pour but de corriger ces situations 
défavorables. 

Plus spécifiquement, les objectifs opérationnels du service social du CSP 
de Genève sont définis comme suit : 

– répondre, par le biais d'une permanence d'accueil et téléphonique, aux 
questions posées par les usagers; 

– donner des conseils qualifiés, ainsi que des informations pertinentes pour 
l'assainissement des dettes; 

– effectuer des bilans de situation financière et psychosociale; 

– aider à la gestion de budgets et de dettes, notamment au moyen de plans 
de désendettement, de faillites personnelles ou de rachats d'actes de 
défauts de biens; 

– effectuer des démarches auprès des créanciers ou de l'administration; 

– offrir un accompagnement psychosocial; 

– rechercher des fonds. 

En 2011, plus de 600 personnes se sont adressées au service social du 
CSP de Genève pour un soutien ou un conseil dans ce domaine. 

b)  Aide et conseils juridiques 

Le service juridique répond aux questions et offre son aide dans le 
domaine du droit et, tout particulièrement, dans le domaine du droit de la 
famille. Ces prestations sont gratuites pour les personnes disposant d'un 
faible revenu : 
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– répondre, par le biais d'une permanence téléphonique, aux questions 
posées par les usagers; 

– donner des consultations juridiques sur rendez-vous dans les domaines 
susmentionnés; 

– rédiger au nom des consultants des requêtes adressées notamment : 

 au Tribunal de première instance : 

- en mesures protectrices de l'union conjugale;  

- en divorce par requête commune; 

- en exequatur du jugement de divorce; 

- en désaveu de paternité; 

- en modification de jugement de divorce; 

 au Tribunal Tutélaire : 

- en nomination de curateur; 

- en attribution de l'autorité parentale conjointe; 

- aider les consultants à conclure des conventions d'entretien au sens 
de l'article 287 du code civil suisse (CCS). 

En 2011, 46 % des consultations du service juridique concernaient le 
domaine du droit de la famille. 

c) Le centre de jour : atelier Galiffe 

L'atelier Galiffe est ouvert à toute personne rencontrant diverses 
difficultés sociales ou psychologiques (solitude, troubles psychiques). Il doit 
permettre d'offrir un accueil, de marquer une pause préalable à une 
reconstruction de soi. La fréquentation de l'atelier se fait au rythme de la 
personne et il n'y a pas de formalités d'admission. La possibilité est offerte 
aux usagers de pratiquer des activités de vannerie, de couture, de peinture ou 
de jardinage. Alors qu'en 2007 il offrait 18 places, en 2009 il en a offert 20, 
puis en 2010 le nombre de places a été porté à 23. En 2011, l'atelier Galiffe a 
accueilli en moyenne 23 personnes par jour dont 69 % sont au bénéfice d'une 
rente de l'assurance-invalidité. 

d) Renfile de Meyrin (brocante) 

Ramassage, tri et vente de meubles, vêtements, électroménager, vaisselle, 
livres, disques, etc., offerts par des personnes désireuses de donner du 
matériel dont elles n'ont plus l'usage. 

En plus des activités décrites ci-dessus, le contrat de prestations 2013-
2016 finance également les prestations fournies par le CSP de Genève dans le 
cadre du programme cantonal de lutte contre le surendettement (PCLS).  
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En effet, le DSE a confié au CSP de Genève, pour la phase pilote du 
PCLS, le même mandat que celui mentionné ci-dessus pour Caritas Genève 
(point 3.1.). 

3.3. Croix-Rouge genevoise 

Pour la CRG, ce sont quatre domaines qui sont financés par le contrat de 
prestations 2013-2016. 

a) Le service d'aide au retour (SAR) 

Ce service aide les personnes résidant à Genève, relevant de l'asile ou 
sans-statut et qui souhaitent ou doivent quitter légalement la Suisse, à rentrer 
dans leur pays d'origine ou à émigrer vers un pays tiers. Il les soutient sur les 
plans humanitaire, psychologique et technique, afin de leur permettre un 
départ empreint d'humanité et s'effectuant dans la dignité. 

La gestion des dossiers d'aide au départ des personnes séjournant à 
Genève, sous couvert de la loi sur l'asile ou sans autorisation de séjour, avait 
fait l'objet d'une convention entre le département de l'action sociale et de la 
santé (DASS) et le bureau d'aide au départ (BAD) de la CRG, le 1er janvier 
2006. Cette convention détaille le mandat spécifique ainsi confié au BAD 
(actuellement nommé le SAR) et les actions qu'il implique. 

Fin décembre 2011, 295 dossiers étaient en cours, correspondant à 
824 personnes suivies, dont 370 ont été accompagnées à l'aéroport. 

b) Le centre d'intégration culturelle 

Afin de permettre aux migrants de mieux s'intégrer, tout en gardant un 
lien avec leurs racines, le centre d'intégration culturelle met à disposition de 
la population genevoise : 

– une bibliothèque interculturelle dans 268 langues et dialectes; 

– de nombreuses activités autour de l'interculturalité.  

La bibliothèque offre la possibilité d'emprunter plus de 32 500 livres pour 
enfants et adultes, de consulter 400 Bibles, Corans et Talmuds, ainsi que 
divers journaux, dictionnaires et méthodes de langues. 

Depuis quelques années, deux collections spécifiques se développent :  

– pour les tout-petits, une « bébéthèque » de plus de 1 000 ouvrages dont 
les 2/3 sont bi ou trilingues; 

– pour les aînés, 1 300 ouvrages en gros caractères et en différentes langues 
ainsi que 70 CD audio. 

Ces collections remportent un vif succès et des lots sont régulièrement 
prêtés dans les crèches et les établissements médicaux-sociaux (EMS). 
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Dans le cadre du centre d'intégration culturelle, les activités 
hebdomadaires se détaillent ainsi : déplacements dans 7 foyers de requérants 
d'asile, ainsi que dans 3 maisons d'arrêt; 1 permanence au centre de transition 
professionnelle (CTP), une dizaine de cours de français (vitesse normale ou 
intensive), 3 permanences d'écrivain public. De plus, à raison de 3 sessions 
par année (deux fois par semaine) une formation intitulée « les bases du 
travail au bureau » vise à améliorer les perspectives de réintégration des 
migrants dans le domaine spécifique d'une bibliothèque et/ou d'un bureau. 
Cette formation s'adresse aux personnes admises provisoirement (permis F) 
et aux réfugiés (permis N).  

Pour les enfants, un programme spécifique inclut des contes 
interculturels, des kamishibai, 2 ateliers de français, ainsi qu'une aide aux 
devoirs.  

Le centre d'intégration culturelle participe à diverses manifestations 
publiques (semaine d'action contre le racisme, Babéliades, etc.). Elle offre 
également aux classes du canton, ainsi qu'à des groupes de diverses 
associations, la possibilité d'effectuer des visites du centre. 

c) Le service d'interprétariat communautaire 

90 langues et dialectes sont traduits par des interprètes communautaires 
formés au dialogue interculturel. L'interprète se fait médiateur culturel tout en 
respectant, suivant la demande de l'utilisateur, les différentes manières 
d'interpréter, soit l'interprétariat élargi par la médiation culturelle ou la 
traduction mot à mot. 

En 2011, 24 000 heures d'interprétariat communautaire ont été effectuées 
pour l'Hospice Général, les Hôpitaux universitaires de Genève, le 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport, 
Appartenances, ainsi que d'autres offices publics ou privés. 

d) La gestion des bénévoles 

En 2011, 970 personnes ont offert de leur temps et de leurs compétences 
au sein de la CRG. Le service du bénévolat s'occupe de recruter, former et 
suivre ces bénévoles en étant en lien avec les activités dans lesquelles ces 
personnes s'investissent, à savoir : 

– auprès des personnes âgées isolées et migrantes : visites à domicile ou en 
maison de retraite, prêts de livres, sorties de groupe au restaurant, sorties 
culturelles, gymnastique, cours divers, aide pour les courses, etc.; 

– au centre d'intégration culturelle : accueil de la clientèle, catalogages, 
traductions, cours de français, de mathématiques et d'informatique; 
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– 300 bénévoles Croix-Rouge jeunesse de 16 à 30 ans (étudiants, 
universitaires, collégiens, apprentis) se consacrent à des enfants en 
difficulté scolaire ou défavorisés (journées et après-midi de loisirs ou 
culturelles, aide aux devoirs, animation dans des centres de requérants 
d'asile, etc.), à des visites de personnes âgées, à la diffusion des principes 
du droit humanitaire international et à une activité internationale par 
année (camp pour enfant dans des pays non membres de l'union 
européenne). Les jeunes bénévoles sont également formés à la diversité 
culturelle et aux premiers secours. 

Les bénévoles s'investissent également dans des activités ponctuelles 
telles que la vente du mimosa du bonheur, la journée des malades, le samedi 
du partage, les paniers de Noël, la journée des aînés, les mises sous pli, la 
rédaction d'articles, etc. 

A titre d'exemple et de manière non exhaustive, on peut ainsi relever 
qu'en 2011, 100 personnes âgées ont bénéficié d'une visite hebdomadaire, 
341 d'une journée d'excursion et que 145 sorties ont été organisées pour des 
groupes de personnes en EMS, représentant 1 451 personnes. 60 bénévoles 
de la Croix-Rouge jeunesse ont été formés à Genève et 2 011 ont été 
sensibilisés au droit humanitaire, 535 paniers de Noël ont été distribués 
auprès de 1 000 personnes et 2 000 bouquets ont été apportés aux malades 
dans les hôpitaux. Enfin, en collaboration avec le service de communication, 
le service du bénévolat conclut des partenariats avec des entreprises mettant à 
disposition, pendant quelques heures, leur personnel au profit d'activités de la 
CRG. 

 
4.  Autres prestations mises à la disposition de la population genevoise 

Comme mentionné plus haut, les prestations pour lesquelles Caritas 
Genève, le CSP de Genève et la CRG reçoivent une aide financière de l'Etat 
ne couvrent pas toutes leurs activités. Il vaut donc la peine de mentionner 
succinctement celles qui ne sont pas couvertes par leur contrat de prestations 
2013-2016. Toutefois, cette énumération ne vise pas l'exhaustivité, mais tente 
de donner un aperçu de la richesse des activités proposées par ces 
associations.  

4.1. Caritas Genève 

Pour Caritas Genève, on peut mentionner son espace d'accueil et 
d'orientation ouvert tous les jours de la semaine. Il a été totalement repensé et 
renforcé en 2011, de manière à offrir une écoute de qualité aux demandes des 
personnes et favoriser, le cas échéant, une orientation rapide et appropriée 
dans l'ensemble du réseau social et sanitaire genevois.  
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Cet espace reçoit plus de 3 000 demandes par an. Environ 40 % des 
demandes sont réorientées chez les partenaires publics ou privés avec des 
conseils généralistes pour bien se préparer dans leurs démarches, 40 % se 
voient obtenir une réponse directe à leur demande et 20 % des demandes font 
l'objet d'un suivi approfondi au sein de Caritas Genève, en fonction de ses 
propres champs de compétence. 

Pour mener à bien cette mission, Caritas Genève s'appuie sur : 

– une équipe de secrétaires-conseil formées à l'accueil, l'écoute et la 
connaissance du réseau genevois; 

– deux écrivains publics sont disponibles les lundis et mardis, de 9h à 12h. 
Leur rôle est extrêmement varié. Ils/Elles peuvent aider à rédiger des 
courriers administratifs ou personnels, à remplir des formulaires, à se 
préparer pour des rendez-vous dans le réseau social et sanitaire genevois. 
Les écrivains publics de Caritas Genève sont en contact permanent avec 
les travailleurs sociaux et juristes de Caritas Genève. Ils partagent la 
même déontologie et offrent les mêmes garanties de confidentialité lors 
des entretiens individuels; 

– des séances collectives d'accueil, d'orientation et de soutien mutuel, 
basées sur la facilitation de l'entraide entre personnes connaissant des 
difficultés semblables, sont à l'étude. Elles se feront sous supervision d'un 
assistant social. 

Par ailleurs, bénéficiant de sa longue expérience d'accompagnement des 
réfugiés développée depuis ses origines en 1942, Caritas Genève, à travers 
son pôle migrants, veille à apporter des appuis appropriés aux personnes 
issues de la migration (traumatismes de l'exil, vie dans un nouveau contexte 
socio-économique et culturel, etc.). En collaboration avec les institutions et 
associations actives dans ce domaine, et avec l'aide de bénévoles, Caritas 
Genève propose aux familles un soutien (appui scolaire, conseils santé, accès 
au logement, aux loisirs, etc.), ainsi que l'accompagnement dans un parcours 
d'insertion au sein des structures de Caritas Genève ou en lien avec d'autres 
partenaires. Dans tous ces parcours, des appuis à l'apprentissage et à la 
maîtrise de la langue en situation sont mis au point.  

Les juristes de Caritas Genève continuent à assurer une mission autrefois 
financée par la Confédération via l'œuvre suisse d'aide aux réfugiés (OSAR), 
à savoir le droit d'asile (accompagnement pendant la procédure avant le rendu 
d'une décision, procédures de recours, procédures extraordinaires – 
réexamen, révision), les demandes d'asile depuis l'étranger, le regroupement 
familial, les conseils généraux lors de la permanence hebdomadaire. 
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Pour les prestations destinées à cette population, Caritas Genève a la 
possibilité de présenter des projets au bureau de l'intégration des étrangers 
(BIE) qui, s'ils sont retenus, sont financés par ce dernier et suivis sur la base 
d'indicateurs spécifiques. 

Enfin, Caritas Genève gère des boutiques, brocantes et dépôts-vente de 
seconde main, ainsi que des épiceries sociales. En lien avec son réseau suisse, 
Caritas Genève développe sur Genève une entreprise sociale et formatrice. 
Elle gère également un vestiaire social conjointement avec le CSP de 
Genève. Par ailleurs, elle est active dans la coopération au développement et 
le commerce équitable. 

4.2. Centre social protestant de Genève 

Pour le CSP de Genève, il faut notamment relever les activités suivantes 
qui ne sont pas comprises dans le contrat de prestations 2013-2016 :  

– un service de consultation pour couples et parents qui offre un lieu d'aide, 
de parole, d'écoute et d'accompagnement aux couples et aux parents 
rencontrant des difficultés de relation; 

– un service d'aide aux réfugiés qui répond aux demandes liées aux 
procédures ou à des problèmes sociaux; 

– un service de transports bénévoles à l'intention de personnes âgées ou à 
mobilité réduite qui vont rendre visite à leurs proches hospitalisés dans les 
sites hospitaliers de Trois-Chêne et de Loëx; 

– un service destiné aux seniors (Bel âge) qui organise des séjours de 
vacances, des sorties d'une journée, des activités culturelles et des cours;  

– un vestiaire social (géré conjointement avec Caritas Genève) permettant 
de fournir des habits à des personnes en difficulté financière; 

– des magasins de brocante, ainsi qu'un service de ramassage d'objets et 
meubles; 

– un service insertion/réinsertion qui met en œuvre des programmes d'aide à 
l'insertion et à la réinsertion sociale et/ou professionnelle de personnes 
vivant une situation de perte d'emploi, de santé fragilisée, d'exclusion ou 
autre. 

4.3. Croix-Rouge genevoise 

Pour la CRG, les services suivants ne sont pas couverts par le contrat de 
prestations 2013-2016 : 

– une offre de logement à des jeunes (apprentis ou étudiants non 
universitaires) dont la situation précaire risquerait de mettre en péril le 
cursus de formation; 
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– un programme d'insertion professionnelle (SEMO) en partenariat avec 
l'office cantonal de l'emploi, pour des jeunes en rupture; 

– un service de garde d'enfants d'urgence et de garde d'enfants malades 
(Chaperon Rouge); 

– un service d'accompagnantes à domicile pour enfants « nounou Chaperon 
Rouge » ou pour aînés « Présence Seniors »; 

– un secteur de formation en lien avec la santé (auxiliaire de santé, cours à 
la population, etc.); 

– en collaboration avec Pro Senectute, « Seniors d'ici et d'ailleurs » qui 
accompagne les migrants âgés de plus de 55 ans. 

 
5. Financement et inscription dans la durée 

5.1. Caritas Genève 

Caritas Genève fait appel à quatre sources de financement : les dons, le 
produit de ses activités, les subventions (cantonales et communales) et la 
participation de l'Etat au financement des salaires des personnes en EdS. Le 
site de Plan-les-Ouates (La Fouine), en voie d'extension pour répondre aux 
nouveaux besoins en matière de formation et insertion, bénéficie d'une 
subvention non-monétaire intégrée au contrat de prestations.  

La subvention monétaire de 455 000 F octroyée par l'Etat représente 
4,15 % de la part des recettes totales de Caritas Genève (en 2011, 
10 974 247 F), hors mandat d'accompagnement des réfugiés statutaires, 
financé par des forfaits fédéraux qui s'est terminé au 31 juillet 2011. Elle 
vient donc en complément de ses recettes et est exclusivement destinée à 
contribuer au financement partiel des prestations faisant l'objet du contrat de 
droit public annexé à la présente loi, soit celles offertes par le service de 
l'action sociale et le service juridique. Caritas Genève a donc toute légitimité 
pour rechercher des financements complémentaires pour les activités 
partiellement subventionnées par le présent contrat (cf. le document sur les 
indices de couverture financière des activités, annexé au plan financier 
quadriennal du contrat de prestations). 

Outre l'aide financière accordée à ces deux services, et comme mentionné 
plus haut, le contrat de prestations 2013-2016 couvre également les 
prestations fournies par Caritas Genève dans le cadre du PCLS, qui a démarré 
le 1er septembre 2011. Caritas Genève offre aux personnes surendettées, 
détectées par le dispositif du programme, un accompagnement individuel 
pour un désendettement ou une aide à la gestion de budget. Le mandat porte 
ainsi sur un financement spécifique (forfait à la personne et à la prestation 
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fournie) qui couvre la période de la phase pilote du PCLS, soit du 
1er septembre 2011 au 31 août 2014. Le contrat de prestations intègre donc 
les montants maximums budgétés pour ces prestations en 2013 et 2014. 

Au-delà des activités bénéficiant d'un apport financier de l'Etat, une 
institution comme Caritas Genève doit être constamment attentive à s'adapter 
au contexte dans lequel elle évolue afin de mieux répondre aux besoins de ses 
bénéficiaires et de la collectivité, en coordination avec ses partenaires 
externes. Pour ce faire, elle doit s'assurer de disposer des fonds nécessaires. 

Ainsi, pour le financement de son projet « Voie 2 », Caritas Genève 
compte sur son effort propre (capacité à récolter des dons et produits 
d'activités de vente). De plus, jusqu'en été 2011, ce programme, qui était dans 
sa phase pilote, a obtenu un soutien financier de 300 000 F par année du 
fonds chômage de la Ville de Genève, ceci jusqu'en 2013 (couvrant ainsi les 
salaires de la petite équipe de coordination et d'un formateur). Pour la suite, 
des perspectives de pérennisation sont à l'étude avec la Ville de Genève. 

En ce qui concerne les activités auprès des migrants, elles seront 
financées via le forfait intégration géré par le BIE, sur la base de projets 
établis par Caritas Genève. Une solution doit encore être trouvée pour 
soutenir financièrement de manière pérenne les activités de conseil juridique 
auprès des migrants. 

5.2. Centre social protestant de Genève 

Le CSP de Genève fait appel à trois sources de financement : les dons, le 
produit de son secteur commercial (récupération) et les subventions 
(publiques et privées).  

La subvention monétaire de 648 311 F octroyée par l'Etat représente 8 % 
de la part des recettes totales du CSP de Genève (8,019 mios pour l'année 
2011). Elle vient donc en complément de ces recettes et est exclusivement 
destinée à contribuer au financement des prestations faisant l'objet du contrat 
de droit public annexé à la présente loi, soit celles relatives à la gestion de 
budgets et de dettes, de l'aide et conseils juridiques et de l'atelier Galiffe 
(centre de jour). 

A l'identique de ce qui a été mentionné plus haut pour Caritas Genève, le 
contrat de prestations 2013-2016 du CSP de Genève couvre également les 
prestations fournies dans le cadre du PCLS, soit une aide à la gestion de 
budget ou un accompagnement individuel au désendettement. Le contrat de 
prestations intègre donc les montants maximums budgétés pour ces 
prestations en 2013 et 2014. 

Pour pouvoir non seulement financer les activités ne bénéficiant pas d'un 
apport financier de l'Etat, mais également développer des actions adaptées 
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aux nouveaux besoins de la population, le CSP de Genève doit s'assurer de 
disposer des fonds nécessaires. 

Ainsi, pour les projets visant à sensibiliser les jeunes aux problèmes de 
l'endettement, le financement provient de fondations privées. De telles 
activités ont eu lieu ponctuellement en 2004. Depuis, le nombre d'heures 
consacrées à la prévention est passé de 150 heures en 2010 à 480 heures en 
2011. Pour poursuivre les activités de prévention dans le domaine de 
l'endettement et la gestion de budget, le CSP de Genève développe également 
depuis 2010 des supports pédagogiques. S'y ajoute parfois un spectacle 
interactif donné par la troupe de théâtre Caméléon.  

Dans le domaine du droit de la famille, les juristes du CSP de Genève 
souhaitent en priorité pouvoir continuer d'offrir ce type de prestations à un 
maximum de personnes de condition modeste. Grâce à une collaboration 
entre juristes des différents cantons, les CSP ont ainsi publié à plusieurs 
reprises des brochures de vulgarisation sur la séparation, le divorce, les 
familles recomposées, etc. Dans les années qui viennent, certaines de ces 
brochures seront très probablement réactualisées et de nouvelles vont être 
publiées. Il est à noter que ces publications sont vendues et, par conséquent, 
qu'elles s'autofinancent. Il est aussi prévu de mettre une partie du contenu de 
ces brochures sur internet afin que les personnes puissent trouver par elles-
mêmes des informations répondant à leurs interrogations.  

Enfin, en 2009, en raison de la venue d'Ikea qui a obligé la démolition de 
la brocante de Vernier, le CSP de Genève a dû investir pour une nouvelle 
brocante située au sein de la Zimeysa à Meyrin. 

5.3. Croix-Rouge genevoise 

La CRG fait appel à trois sources de financement : les dons, le produit de 
ses activités et les subventions (cantonales et fédérales).  

La subvention monétaire de 900 000 F octroyée par l'Etat de Genève, 
représente environ 5,75 % de la part du budget total de la CRG (15 629 385 F 
pour l'année 2011), mais 7,7 % du budget sans tenir compte des EdS. Par 
ailleurs, cette subvention correspond à une part de 18 % des produits des 
activités subventionnées et mentionnées plus haut. En 2011, ces activités 
employaient 3 personnes en EdS sur les 89 EdS à la CRG. 

La subvention vient donc en complément de ces recettes et est 
exclusivement destinée à contribuer au financement des prestations faisant 
l'objet du contrat de droit public annexé à la présente loi (contrat de 
prestations 2013-2016). 

De 2008 à 2011, les activités de l'institution, en lien avec le contrat de 
prestations, ont fortement augmenté. En effet, au SAR, le nombre de départs 
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est passé de 188 en 2007 à 370 en 2011; au service interprétariat, les heures 
d'interprétariat communautaire ont presque doublé et 17 nouvelles langues 
sont interprétées. Le nombre de bénévoles ayant donné de leur temps à la 
CRG est passé de 650 personnes engagées en 2007 à 970 en 2011. Enfin, la 
CRG a répondu à l'appel d'engagement de personnes en EdS et plus de 
100 personnes travaillent dans les activités telles que l'accompagnement à 
domicile, le centre de tri, la vente dans les Vêt'Shops et la bibliothèque. 

Pour les années à venir, au vu de sa forte croissance, la CRG va 
poursuivre ses prestations en développant ses partenariats avec les entreprises 
et la recherche de sponsoring. 

Elle va continuer de développer le service d'accompagnement à domicile 
pour enfants et seniors, ainsi que le service interprétariat. Elle envisage aussi 
de mettre sur pied un projet de bus de soins dentaires pour personnes en 
grande précarité. 

 
6. Subventions non-monétaires 

Dans un but de cohérence et de lisibilité, les aides financières non 
monétaires dont bénéficient les trois associations sont également mentionnées 
à l'article 2 de la présente loi. 

Ces subventions non monétaires étant liées à la mise à disposition par 
l'Etat de Genève de terrains et/ou de locaux, leurs montants sont susceptibles 
d'être modifiés en cours de contrat, en particulier en cas d'indexation des 
rentes de droits de superficie, des loyers ou lors de la fixation définitive ou de 
la réévaluation de ces éléments, selon les recommandation de l'ICF 
préconisant une révision régulière par le service de la gérance. 

6.1. Caritas Genève 

Pour Caritas Genève, le montant de l'aide financière non-monétaire 
s'élève à 41 525 F. Il s'agit de la mise à disposition par l'Etat de Genève, à 
titre gracieux, d'un terrain et de son extension, soit :  

– un droit de superficie de 3 225 m2 au chemin de la Milice 19 à Plan-les-
Ouates, dont la rente théorique se monte à 29 025 F, sur lequel a été 
construite une brocante (La Fouine); 

– une extension du terrain susmentionné, dont la rente théorique se monte à 
12 500 F, sur lequel se trouvera dès 2013 l'entreprise sociale et formatrice 
« La Fouine 2 ». 
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6.2. Centre social protestant de Genève 

Pour le CSP de Genève, le montant de l'aide financière non-monétaire 
s'élève à 20 358 F. Il s'agit de la mise à disposition d'un terrain et d'un local à 
titre gracieux, soit : 

– une partie de la parcelle 3708 de Genève-Cité, d'une surface de 460 m2 
avec le pavillon qui y est érigé, sis chemin Galiffe 2Bis, accueillant 
l'atelier Galiffe, et dont le loyer annuel théorique se monte à 12 663 F; 

– un droit de superficie de 855 m2 au chemin de la Cartouchière à Plan-les-
Ouates, dont la rente théorique se monte à 7 695 F, sur lequel a été 
construite une brocante. 

6.3. Croix-Rouge genevoise 

Pour la CRG, le montant de l'aide financière non-monétaire s'élève à 
46 610 F. Il s'agit de la mise à disposition à titre gracieux de locaux situés au 
sous-sol du cycle d'orientation de la Gradelle, soit : 

– un local de 104.34 m2 dont le loyer théorique se monte à 15 650 F ; 

– un local de 129.07 m2 dont le loyer théorique se monte à 19 360 F ; 

– un local de 77.38 m2 dont le loyer théorique se monte à 11 600 F. 

Ces locaux sont utilisés par la CRG pour son centre de tri de vêtements de 
seconde main. 

 
7. Evaluation du contrat de prestations 

Les objectifs et indicateurs définis dans le cadre du contrat de prestations 
2009-2012 visaient pour l'essentiel à vérifier que la prestation avait bien été 
rendue conformément aux conditions contractuelles et que l'institution 
répondait aux critères de qualité et de bonne gestion financière en vigueur. La 
plupart de ces indicateurs faisaient référence à des statistiques de 
fréquentation. 

Pour la période 2013-2016, les trois associations ont introduit un ou deux 
indicateurs qui tendent à mesurer, autant que possible, la performance et non 
plus uniquement la fréquentation. 

L'ensemble des indicateurs de performance définis avec le DSE pour la 
période 2013-2016, sont détaillés dans le contrat de droit public annexé à la 
présente loi. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 

1) Préavis technique financier 

2) Planification des charge financières (amortissements et intérêts) en 
fonction des décaissements prévus 

3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 
dépense nouvelle 

4) Comptes audités (derniers comptes disponibles) 

5) Rapport d'évaluation 

6) Contrat de prestations 
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